
Date de 
publication Objet du marché

Nombre de 
jours

Lieu de 
réalisation

Date limite de 
réception des 
offres

Nom du 
correspondant Coordonnées

2026-07 23/02/2026
Accompagner une structure d'éducation populaire dans sa 
stratégie de consolidation.

6 Métropole 09/03/2026 Valentin PAGET paget@rdi.asso.fr

2026-06 28/01/2026
Accompagnement collectif "S'outiller pour mieux répondre aux 
appels à projets"

10
Rhône et 

Métropole
11/02/2026 Louisa Medjkal medjkal@rdi.asso.fr

2026-05 26/01/2026
Accompagnement simplifié de petites associations 
rhodaniennes de 1 à 5 ETP.

18
Rhône et 

Métropole
13/02/2026 Louisa Medjkal medjkal@rdi.asso.fr

2026-04 26/012026
Accompagner une structure du tourisme solidaire à formaliser 
son projet associatif et stratégique

7
Rhône et 

Métropole
13/02/2026 Louisa Medjkal medjkal@rdi.asso.fr

2026-03 21/01/2026
Animer un atelier collectif sur la thématique "Gestion 
économique et financière des structures de l'ESS"

2 à 10 jours
Rhône et 

Métropole
06/02/2026 Louisa Medjkal medjkal@rdi.asso.fr

2026-02 09/01/2026
Animer un atelier collectif sur la thématique "Stratégie de 
développement des très petites structures de l'ESS"

2 à 10 jours
Rhône et 

Métropole
02/02/2026 Valentin PAGET paget@rdi.asso.fr

2026-01 09/01/2026
Animer un atelier collectif sur la thématique "Analyse de la 
rentabilité de ses activités"

2 à 10 jours
Rhône et 

Métropole
02/02/2026 Valentin PAGET paget@rdi.asso.fr

Soutenu par

Labellisé 

Nom et adresse de l'organisme acheteur : 
Rhône Développement Initiative, 2 place André Latarjet, 69008 LYON

Agissant en qualité d'animateur du Dispositif Local d'Accompagnement du Rhône

Information
La consultation des avis de publication des appels à candidature est libre, gratuite et ne fait pas l'objet d'un abonnement.
L'obtention du cahier des charges est conditionné au référencement du prestataire à des fins d'identification pour garantir la confidentialité des structures d'utilité sociale.
Si vous êtes référencé, veuillez contacter directement par mail et/ou par courrier le DLA concerné pour obtenir le cahier des charges correspondant à l'avis de publication. Dans le cas 
contraire, si vous souhaitez en savoir plus sur le référencement, vous pouvez vous rapprocher du DLA Régional porté par BGE : www.bge-aura.fr 


